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INNOVATION N° 1 : Ecoute, suivi et aide de l’élève. 

TITRE : Tutorat en 6ème 

COORDONNEES DE L’EQUIPE INNOVANTE : 

Nom, Prénom Etablissement Fonction dans l'action 

KARCHE Angèle Collège E. GALOIS TUTEUR 

MASSE Stéphane Collège E. GALOIS TUTEUR 

OBERLING Jean-Claude Collège E. GALOIS TUTEUR 

 

I. DESCRIPTION DE L’ACTION  

Le tutorat est basé sur le volontariat. Trois professeurs-tuteurs encadrent de petits 
groupes d’élèves. Chaque groupe est constitué au départ de 6 à 8 élèves issus de classes et de 
groupes différents (6°A, 6°B et cette année 6°C). L’action se déroule sur 16 ou 17 séances de 
55 minutes, dans le but de développer l’éducation à la citoyenneté et une plus grande 
autonomie des élèves arrivant en collège. 

 

II. RAPPEL DU CONTEXTE 

1. Cadre 

Notre C.E.S. prévu à l’origine pour 500 élèves en compte cette année aux alentours de 
300, dont environ 80 pour le seul niveau de 6ème, répartis en 3 ou 4 classes, suivant les années, 
la tendance étant hélas décroissante. La ville compte environ 6000 habitants alors qu’elle en 
avait 11 000 dans le passé. Le C.E.S. compte 28 professeurs. 

L’aspect positif de cette perte d’élèves est que nous disposons de nombreuses salles 
vides pour tenter notre expérience de tutorat. 

2. Historique – Domaines évalués 

Constat a été fait qu’un grand nombre d’élèves entrant en 6ème ont des difficultés tant au 
niveau scolaire que dans leur rapport avec l’institution. 

L’expérience « tutorat » a débuté au collège lors de la phase de conception du projet 
d’établissement, dès le mois de mai 1999 avec 4 enseignants volontaires. A l’origine, tous les 
élèves des classes de 6ème étaient concernés. Puis, surtout par manque de professeurs-tuteurs 
volontaires, le choix s’est porté sur les élèves en difficulté. Pour établir la liste de ces élèves,, 
nous nous sommes basés sur les résultats globaux des évaluations nationales (compréhension 
et production de texte et points de grammaire en français, activités numériques, géométrie et 
organisation des données en mathématiques). Par après, nous nous basons aussi sur 
l'appréciation des collègues qui ont eu les élèves pendant les premières semaines. 

Des groupes d’environ 6/7 élèves ont été constitués, pris en charge 1h/semaine par le 
tuteur. Cependant, chaque élève pouvait, en cas de besoin, voir son tuteur lors de rencontres 
informelles. 

Les élèves n’ont pas eu le choix du tuteur, la répartition a été établie en fonction des 
emplois du temps des élèves et des enseignants. 
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Cette année, toutes les 6ème sont concernées même la classe de 6ème C trilingue. En 
revanche, à la suite de la mutation de l’un des professeurs, il ne reste que 3 tuteurs. 

Le but de ce tutorat est avant tout d’éduquer l’élève à la citoyenneté par le biais de 
règles de politesse, de respect des autres, du développement de la discussion… Et de lui 
donner la possibilité d’acquérir une plus grande autonomie tant sur le plan personnel que sur 
celui du travail scolaire. 

A cette aide méthodologique, s’ajoute le dialogue entre le tuteur et son groupe. Cela 
permet d’avoir un suivi individuel, d’être à l’écoute de chaque membre, de ses difficultés 
scolaires mais aussi de ses difficultés personnelles avec sa famille, les autres élèves, avec 
l’environnement en général. 

3. Modalités d’engagement de l’équipe dans le dispositif Innovation-
valorisation 

Les 4 tuteurs d’abord, puis les 3 se sont engagés dans cette action pour 2 ans au moins, 
voire plus. Les professeurs tuteurs sont référents pendant l’année de 6ème mais le restent 
durant toute la scolarité au collège. 

L’engagement est volontaire et même s’ils rencontrent souvent des obstacles 
(motivation mise à rude épreuve, résultats immédiats difficiles à observer, investissement 
personnel lourd, manque de références…) et se retrouvent parfois confrontés à des situations 
pas toujours très simples (violences familiales, enfants abusés…), les tuteurs tiennent bon et 
continuent leur action. 

 

III. OBJECTIFS DE L’ACTION 

1. Objectifs initiaux 

Le tutorat des élèves de 6ème s’articule autour de trois grands objectifs. 

Le premier objectif consiste à remédier aux difficultés scolaires, soit issues de savoir et 
savoir-faire non acquis les années précédentes, soit rencontrées au cours de l’année de 6ème. Il 
ne s’agit pas de réapprendre toutes les connaissances de bases nécessaires à chaque discipline, 
mais de fournir à l’élève des méthodes permettant d’exploiter au mieux ses compétences dans 
le but de faciliter l’apprentissage. 

Le second objectif est de résoudre les rapports conflictuels au groupe et à l’institution et 
ainsi contribuer à l’éducation à la citoyenneté des élèves de 6ème. Cela passe par une première 
étape dans laquelle il faut décrire et expliquer le système (social ou scolaire) dans lequel nous 
vivons (règles, hiérarchies, droits et devoirs…). La seconde étape consiste à fournir des 
repères à l’élève afin qu’il trouve sa place au sein de ce système. Un des moyens d’atteindre 
cet objectif peut être de développer le dialogue et la maîtrise de l’oral. 

Enfin le troisième objectif est de conduire l’élève de 6ème à une plus grande autonomie. 
Il faudrait qu’à l’issue des séances de tutorat l’élève sache gérer son matériel, gérer son temps, 
raisonner face à un problème, sans avoir systématiquement recours à l’aide d’un professeur ou 
d’un adulte. 

2. Evolution des objectifs 

Au cours des deux premières années de l’action, nous avons été amenés à faire plusieurs 
constatations. D’une part, nous avons à faire face à un nouveau public chaque année et parfois 
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même en cours d’année, constitué d’élèves aux profils différents. D’autre part, les situations 
diffèrent parfois beaucoup d’un groupe à l’autre et d’un tuteur à l’autre, les demandes et les 
besoins des élèves n’étant jamais les mêmes. 

En plus des objectifs initiaux qui constituent un « idéal » à atteindre, il faut aussi ajouter 
un objectif plus « réel », qui est de fournir une aide et un accompagnement ciblé sur chaque 
cas individuel d’élève, en essayant de faire bénéficier l’ensemble du groupe du travail 
accompli. 

 

IV. DEMARCHES CHOISIES 

1. Durée 

Lors de l’élaboration du projet de tutorat, une action répartie sur 2 semestres a été 
envisagée : d’abord sous la forme d’une séance hebdomadaire (1h) le premier semestre, puis 
une séance par quinzaine ou par mois le second semestre, suivant les besoins des élèves. 

Lors de la première année de tutorat, face aux progrès variables des élèves et à la mise 
en place progressive du contenu de l’action, la séance hebdomadaire a été étendue à toute 
l’année. 

En début de seconde année, le constat a été fait qu’une séance hebdomadaire annuelle 
de tutorat conduisait à une certaine lassitude de la part des élèves mais aussi des tuteurs. Il a 
donc été envisagé une action sur 1 semestre (environ 17 séances) ; Les 2 méthodes possibles 
étant 1 séance hebdomadaire par groupe sur 1 semestre ou 1 séance par quinzaine pendant 1 
an en alternant 2 groupes. 

Au cours de la seconde année, le mode de fonctionnement a été variable suivant les 
groupes. La séance hebdomadaire a été adoptée par l’ensemble des tuteurs, mais chacun s’est 
laissé la possibilité de modifier son groupe en cours d’action, si nécessaire. 

2. Chronologie du déroulement de l’action 

En début d’année, à chaque élève de 6ème est associé un tuteur. Le rôle du tuteur est de 
se présenter en tant que référent, présenter le collège et ses acteurs, ainsi que les droits et 
devoirs du collégien et d’expliquer ce qu’est le tutorat. 

Suite aux évaluations de 6ème, au cours des premières semaines, les élèves dont la 
situation le justifie, constituent les groupes de tutorat. Il s’agit des élèves dont les résultats 
globaux aux évaluations sont les plus faibles, mais aussi des élèves dont le comportement 
observé par les différents professeurs n’a pas été jugé satisfaisant. Les autres élèves intègrent 
des groupes d’études dirigées, mais gardent tout de même un tuteur au sein de l’établissement, 
qu’ils peuvent solliciter à tout moment. Certains tuteurs peuvent alors se retrouver sans 
groupe en charge. 

Au sein des groupes de tutorat, il s’agit alors de remédier rapidement aux problèmes 
d’organisation du travail (matériel, emploi du temps…), puis d’évaluer, si possible, les réels 
besoins de chaque élève afin de déterminer les objectifs prioritaires. 

Enfin, l’action se poursuit jusqu’à atteindre les objectifs fixés et répondre aux demandes 
particulières des élèves, en utilisant diverses stratégies pédagogiques, et en remaniant les 
groupes si nécessaire. 
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3. Stratégies pédagogiques et/ou éducatives 

Suivant les situations, les séances de tutorat peuvent être improvisées ou suivre une 
stratégie particulière. 

Si les élèves arrivent à la séance avec des demandes précises (explications d’un cours, 
exercices), alors le tuteur préfèrera consacrer la séance à répondre à ces sollicitations. 

Si les élèves arrivent à la séance sans demandes particulières, alors le tuteur peut 
envisager la séance sous divers aspects : 

a. Séance de méthodologie 

Ce type de séance permet dans un premier temps de s’assurer que l’élève est capable de 
gérer son matériel. Il est possible de demander aux élèves de constituer un tableau de gestion 
du matériel sous forme d’emploi du temps. Le tuteur s’assure également de la bonne tenue du 
cahier de textes ou de l’agenda et rappelle quelques règles permettant d’avoir des cahiers 
soignés (utilisation de couleurs différentes pour les titres, souligner les mots importants…). 

Par la suite, si nécessaire au moyen d’ouvrages didactiques (exemple « ENERGIE 6 » 
Bonnichon/Martina Ed. MAGNARD), ces séances seront consacrées aux techniques 
d’apprentissage (Comment apprendre sa leçon ? Comment utiliser son livre ou un dictionnaire 
afin de faire ses devoirs ? Comprendre un énoncé. Comment organiser son travail en dehors 
des heures de cours ? Juger son travail et voir l’évolution des résultats pour faire des progrès 
et corriger ses défauts.). L’élève pourra alors être amené à réaliser différentes grilles (voir 
annexes III et IV) et travailler ainsi au respect des consignes. Les cours et exercices vus dans 
les différentes disciplines peuvent aussi servir de support à ce travail. 

b. Séance d’aide individualisée 

Ce type de séance permet d’appliquer directement les méthodes de travail nouvellement 
acquises aux devoirs donnés par les professeurs dans les différentes matières. Elle permet en 
outre d’avoir un suivi régulier du matériel et du soin de chaque élève. 

c. Séance de dialogues 

Ce type de séance est axé sur le travail de l’oral. Chaque élève est sollicité afin de 
s’exprimer sur divers sujets allant des derniers événements dans le collège, à des thèmes plus 
généraux comme la violence, les relations avec les adultes… Il est également possible de faire 
réagir les élèves sur un point précis de l’actualité. 

Ces mini-débats permettent d’une part de travailler la capacité à se faire comprendre 
d’autrui. L’élève doit apprendre à parler lentement et distinctement. Il doit construire ses 
phrases et utiliser le vocabulaire adéquat. D’autre part, chacun pourra confronter ses idées 
avec celles des autres. L’élève doit apprendre à argumenter ses idées. Il doit essayer d’illustrer 
ses propos par des exemples. 

Outre le travail sur l’expression orale, ces discussions contribuent  également à 
l’éducation du citoyen. Pour cela, le tuteur tiendra un rôle d’arbitre afin de s’assurer du 
respect de quelques règles de conduite (l’élève ne prend la parole qu’après l’avoir demandée 
et après accord du tuteur. On ne coupe la parole ni à un élève, ni au tuteur. On écoute celui qui 
parle. On n’élève pas la voix. Pas de paroles agressives…). Ces règles étant valables pour 
toutes les personnes présentes (tuteur et élèves). 
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d. Séance de réflexion sous forme de jeux 

Ce type de séance est destiné à développer l’esprit d’analyse et être capable d’élaborer 
un raisonnement. La forme la plus simple et la plus attrayante pour les élèves est sans doute la 
forme ludique. Internet constitue alors une base de données quasi inépuisables, dans laquelle 
on peut trouver toutes sortes de jeux et énigmes à tous niveaux de difficulté (Afin de trouver 
les sites regroupant ce genre d’informations, nous vous conseillons l’utilisation d’un moteur 
de recherche avec des mots-clés du type « énigmes » ou « jeux mathématiques »). 

Différents styles de jeux sont utilisables (voir annexes VIII à XI), la liste suivante 
n’étant pas exhaustive : 

Dans les jeux « mathématiques », l’élève doit apprendre à isoler les données 
importantes d’un énoncé et justifier sa réponse par le calcul. 

Dans les jeux « scientifiques », l’élève doit apprendre à décrire toutes les étapes 
nécessaires à la réalisation d’une expérience précise (pesée, mesure de volume…). 

Dans les énigmes « policières », l’élève doit apprendre à formuler des questions fermées 
amenant les réponses « oui » ou « non » et reconstituer l’histoire précédant une situation 
précise. 

Dans les devinettes « littéraires », l’élève doit apprendre à « jouer » avec la langue 
française et déterminer le sens des mots dans des contextes particuliers. 

Chaque type de séance ne constitue pas forcément une séance complète. Le tuteur a la 
liberté de gérer la séance de la façon qu’il souhaite, en consacrant toute la séance à un type 
d’activité ou en la découpant de façon à diversifier son contenu et donc les objectifs. 

4. Stratégies organisationnelles 

Les séances de tutorat se déroulent de préférence en fin de semaine et en fin de journée. 
De cette façon, chaque élève arrive à la séance avec son bagage de difficultés et de situations 
rencontrées au cours de la semaine. Le dialogue se trouve ainsi enrichi d’exemples concrets 
sur lesquels le tuteur peut s’appuyer. 

Les séances de tutorat se déroulent en parallèle avec les séances d’études dirigées pour 
le reste des élèves de 6ème. 

5. Mise en œuvre humaine et matérielle 

Le tuteur est un enseignant volontaire. Il n’enseigne pas forcément en classe de 6ème. Il 
accepte de fournir une aide qui n’est pas en relation avec sa discipline. Suivant sa 
disponibilité, le tuteur peut avoir en charge un ou plusieurs groupes composés de 6 à 8 élèves. 

Il est nécessaire de mobiliser une salle de classe par groupe de tutorat (en général la 
salle du professeur en charge de la séance). 

De manière à éviter la redondance avec le contenu de l’heure de vie de classe, le tuteur 
laisse une trace écrite de chaque séance dans un « cahier de textes Tutorat ». 

Des réunions trimestrielles ou semestrielles de l’équipe en charge de l’action permettent 
de dresser un bilan intermédiaire et identifier les objectifs prioritaires et les méthodes pour y 
parvenir (voir annexes XII à XIV). 

Le chef d’établissement et l’équipe administrative prennent en compte les stratégies 
organisationnelles citées précédemment pour la création des emplois du temps. Ils apportent 
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un regard extérieur sur l’évolution des élèves suivis et apportent un jugement, au cours des 
réunions et des conseils de classe, sur l’influence des séances de tutorat. 

6. Effectifs concernés 

Théoriquement, tous les élèves de 6ème ont un tuteur auquel ils peuvent faire appel si 
nécessaire. 

Les élèves constituant les groupes de tutorat sont les élèves de 6ème éprouvant des 
difficultés d’ordre scolaire ou extra-scolaire. Ces élèves sont repérés dans les premières 
semaines et au cours des évaluations de 6ème. Par la suite, les observations faites par les 
tuteurs et par les professeurs de 6ème tout au long de l’année permettent de remodeler les 
groupes afin que l’action soit  bénéfique à un maximum d’élèves. 

7. Apports au développement de l’action 

Les différents échanges entre tuteurs et professeurs, mais aussi avec les élèves 
contribuent au développement des objectifs. 

Les différentes réunions de travail de l’équipe permettent d’échanger des méthodes de 
travail et apporter des corrections utiles aux stratégies pédagogiques employées. 

 

V. REGARDS SUR L’ACTION 

1. Mémoire de l’action 

Chaque tuteur rédige un rapport chaque semestre, dont le contenu est discuté au cours 
d’une réunion (voir annexes XII à XIV). Chaque intervenant fait part de ses réussites, ses 
échecs, ses doutes… 

Ces rapports internes débouchent sur le rapport officiel qui doit être remis à la 
personne-contact deux fois l’année et sur le présent rapport terminal. 

2. Journal de bord 

Il y a un journal de bord disponible en salle des professeurs, où les tuteurs portent 
éventuellement les sujets abordés chaque semaine et qui s’adressent aux professeurs respectifs 
concernés. L’expérience a prouvé que cette trace écrite était mal comprise par des non-initiés 
et souvent perçue comme inutilisable dans le programme scolaire spécifique de chaque 
matière prise isolément.  

Dans la pratique, nous préférons en discuter de vive voix avec le collègue concerné, soit 
au cours d’une pause ou pendant le déjeuner à la cantine scolaire. Le tuteur peut ainsi exposer 
plus facilement et en détail l’objet de sa démarche à son interlocuteur, ce qui n’est jamais 
possible en style télégraphique sur une feuille de papier anonyme. L’échange de vues direct 
est toujours préférable. 

Chaque tuteur a également rédigé une fiche de liaison afin de suivre l’évolution des 
élèves (voir annexes V à VII). A noter que chaque tuteur a eu une idée différente de la forme 
de cette fiche, ce qui montre encore que chacun apporte sa pierre à l’édifice. 
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3. Transmission à la direction et aux professeurs principaux 

Les rapports semestriels détaillés sont évidemment distribués à la Direction et aux 
professeurs principaux des classes concernées. L’intérêt montré par les collègues a été grand 
au démarrage de l’action, mais s’estompe peu à peu après plusieurs mois. 

4. Conditions facilitantes 

a. Emploi du temps bien organisé 

Nous sommes un petit établissement autour de 300 élèves et nous avons de nombreuses 
salles disponibles et une direction qui fait tout pour nous faciliter la tâche. Ainsi, le tutorat se 
déroule exactement à la même heure que les études dirigées pour les autres élèves de la classe. 
Ce point est très important car les élèves qui vont au tutorat ne se sentent pas lésés, ce qui 
serait le cas si le reste de la classe rentrait chez lui pendant que le tutorat «  travaille ». 

Cette condition d’emploi du temps, nécessaire à notre sens, permet aussi une grande 
souplesse dans la composition du groupe, après discussion pendant la semaine avec les 
professeurs de la classe. 

Suivant les besoins des élèves, on pourrait ainsi mettre l’accent semaine après semaine 
(plutôt quinzaine par quinzaine) sur l’une ou l’autre matière ou l’un ou l’autre point mal 
compris ou mal mémorisé… 

Cette simultanéité du tutorat et des études dirigées permet également d’accueillir des 
élèves à la demande, ce qui est primordial. Il faut néanmoins faire des choix « d’urgence », 
car la capacité d’accueil doit être limitée à huit élèves. 

Pour que ce système marche, il faut que le tuteur pose toutes les semaines la question 
aux enseignants de la classe de savoir s’il y a un point urgent à traiter ou non. D’un point de 
vue pratique, on posera la question aux professeurs de langue, quelle structure est étudiée ? 
Au professeur de maths et de français, quel point du programme ?… Et il faudra évidemment 
que les élèves en tutorat n’oublient pas leurs livres et cahiers. 

b. Public réceptif 

Nous sommes un petit établissement dans une petite ville avec relativement peu de cas 
difficiles. Il semble que les élèves qui bénéficient du tutorat y reviennent avec plaisir. Quand 
nous estimons qu’un élève peut quitter le tutorat au bénéfice d’un cas plus urgent, il souhaite 
la plupart du temps y rester ou y revenir. 

c. Bonne ambiance de travail 

Dans un établissement de petite taille comme le nôtre, tout le monde se connaît bien, 
enseignants et élèves. La communication passe donc bien, de semaine en semaine ou même 
de jour en jour si nécessaire. Le tuteur peut donc facilement rectifier le tir pour changer un 
élève ou deux du groupe ou s’occuper d’un programme pédagogique ou comportemental 
urgent. 

5. Obstacles rencontrés 

a. Manque de volontaires 

L’obstacle essentiel est le manque de volontaires pour assurer un travail tel que nous 
l’avons décrit jusqu’à présent. Les enseignants sont des spécialistes et n’aiment pas s’engager 
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sur le terrain mouvant d’une matière qui n’est pas la leur. Cette crainte est injustifiée car au 
niveau de la 6ème, il suffit de lire le cours pour être au courant du problème.  

Au départ de l’action, il y avait 4 professeurs volontaires en octobre en 1999, et suite à 
une mutation, nous sommes à présent 3 en avril 2001 ! 

La crainte de s’exposer à des déboires est pourtant injustifiée puisque le tuteur qui ne 
désire pas s’aventurer en terrain inconnu pourra trouver lui-même la formule qui lui 
conviendra le mieux parmi de nombreuses activités (voir annexe I). Les opinions sur la 
manière de procéder en tutorat divergent d’ailleurs sensiblement d’un tuteur à l’autre, ce qui 
est normal et souhaitable. 

b. Manque de référence et d’expérience 

Quand on admet en tutorat des élèves qui ont momentanément perdu pied à cause d’une 
longue absence, il n’est pas rare d’avoir des résultats immédiats confirmés par l’enseignant 
dont ils dépendent. Ceci est bien sûr très gratifiant et encourageant. Mais la plupart du temps, 
nous nous occupons des cas les plus graves d’échec scolaire et il est très difficile de voir 
immédiatement des progrès sensibles. Le tuteur manque de recul pour savoir si son action est 
positive et pourra céder à un certain découragement. Nous manquons encore d’expérience 
pour savoir après un an et demi quelles sont les interventions les plus payantes. 

6. Réajustements 

Nous avions démarré l’action à l’automne 1999 avec l’idée de nous occuper en priorité 
des cas les plus graves sur toute l’année. Il y a rapidement eu divergence d’opinion entre les 
tuteurs quant à la durée « idéale » d’un tutorat. 

Les uns pensaient qu’un semestre était suffisant et que le tuteur avait tiré « toutes ses 
cartouches » pendant ce laps de temps. De plus, ils avançaient l’argument que si on ne 
réussissait pas en un semestre, on ne réussirait pas non plus sur l’année entière. De surcroît, 
d’autres élèves en difficulté avaient peut-être besoin de tutorat d’une manière plus urgente que 
ceux qui en bénéficiaient déjà. 

Un autre professeur-tuteur, qui a hélas quitté notre établissement à la rentrée 2000, 
arguait du fait qu’il avait réussi à créer une bonne dynamique de groupe au premier semestre 
et qu’il ne voulait pas « casser » le travail déjà réalisé. 

La première solution l’a emporté cette année, mais pour des raisons extra-pédagogiques. 
En effet, il nous a semblé que chaque élève de 6ème récemment arrivé au collège avait besoin 
d’un tuteur nominal, et ce même s’il n’avait aucun problème du point de vue scolaire. En 
effet, un des points essentiels de notre projet fait du tuteur une personne-contact à part, à qui 
on peut se confier plus facilement en cas de difficultés scolaires, mais aussi extra-scolaires. 
En cas de menaces, même légères, à l’extérieur de l’établissement ou même en cas de 
difficultés familiales, le tuteur doit rester un interlocuteur privilégié. Il semble donc 
souhaitable que la plupart des élèves, sinon tous, aient bénéficié du tutorat à un moment ou à 
un autre de leur scolarité. Nous avons donc lancé à la deuxième rentrée (automne 2000) un 
tutorat généralisé à tous les élèves de 6ème par des enseignants qui l’abandonnaient après 
quelques semaines, après s’être occupés uniquement de problèmes d’organisations et de 
méthodologie (Voir paragraphe « Démarches choisies »). Cependant ces enseignants restent 
« tuteur nominal » pendant toute l’année. Ceci repose évidemment le problème du petit 
nombre de tuteurs volontaires évoqué ci-devant. 

En définitive, la tendance qui se dégage actuellement est de donner la priorité au 
premier semestre aux élèves en grande difficulté sur le plan pédagogique ou comportemental 
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et de garder au second semestre les cas les plus graves tout en renouvelant par exemple 4 ou 5 
élèves sur 8. Le tuteur doit garder la liberté de procéder au cas par cas suivant les besoins des 
élèves, tout en sachant que les choix sont toujours douloureux, car il y aura toujours 
davantage d’élèves qui auront besoin d’un tuteur et la capacité d’accueil sera toujours 
insuffisante. 

Un autre réajustement qu’il nous a semblé judicieux d’opérer a été celui de 
l’éloignement de l’aide directe aux devoirs. En effet, le tutorat ne doit pas ressembler aux 
études dirigées. Il semble donc primordial que le tuteur aide à réaliser le raisonnement 
nécessaire à l’exécution des devoirs, mais que l’élève fasse ensuite ses devoirs chez lui tout 
seul en retrouvant le raisonnement. 

D’un point de vue pratique, cela revient à dire que les élèves ne doivent pas noter les 
résultats ou phrases exactes en tutorat pour simplement recopier à la maison. Il faut au 
contraire qu’ils réalisent eux-mêmes toute la démarche. Dans cette optique, le travail écrit en 
tutorat se fait surtout sur des feuilles de brouillon et/ou au tableau. Rappelons qu’un des 
objectifs du tutorat et d’acquérir des savoir-faire transférables à toutes les disciplines et non 
de se présenter sous la forme d’un cours avec leçons à apprendre et exercices à faire. 

Bref, il faut s’éloigner progressivement de l’aide directe aux devoirs. 

7. Aspects innovants 

a. Polyvalence du tuteur 

Vu la diversité des problèmes auxquels il est confronté, le tuteur doit envisager son 
heure de tutorat de manière radicalement différente par rapport à une heure de cours normale. 
En fait, en tutorat, le professeur-tuteur joue grosso modo le rôle d’un ancien instituteur. Les 
réponses seront différentes suivant la raison de la présence d’un élève en tutorat. Un élève 
remuant devra être traité avec fermeté et discipline en faisant appel au droit du plus grand 
nombre. Il faudra faire preuve de beaucoup de patience avec un élève lent. Il faudra freiner 
l’élève impatient qui manque d’organisation, faire répéter inlassablement l’élève qui prononce 
mal… Presque chaque cas est différent. 

b. Eloignement d’un programme et aspect ludique 

Il semble clair que les mêmes causes produisant les mêmes effets, il faut essayer de 
briser net avec les programmes tels qu’ils sont enseignés traditionnellement et recouvrir à des 
pratiques plus ludiques (Voir « séance de réflexion sous forme de jeux »). Mais comme il 
s’agit d’élèves en situation d’échec dans leur classe, il faudra interdire de parole les plus 
rapides pour donner leur chance aux plus lents et aux timides. On ne coupe pas la parole et on 
ne la prend que si on y est invité. 

c. Prise de parole libre 

Par contre, il faudra donner la parole pendant tout le temps nécessaire à l’élève qui 
l’aura demandée tout en privilégiant ceux qui parlent habituellement le moins. On a constaté 
qu’en petit groupe, et en l’absence d’élèves les plus brillants et les plus vifs, ceux qui ne 
prennent jamais la parole parce qu’ils sont étouffés par le rythme, la prennent avec plaisir et 
se sentent valorisés. Au cours d’une enquête réalisée en fin d’année scolaire en juin 2000 
auprès des élèves qui ont bénéficié du tutorat (voir annexe XV), cet aspect de prise de parole 
se situait très nettement en tête de ce que les élèves avaient trouvé de positif. 
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d. Développer le raisonnement sans contrainte de résultat 

Les anciens jeux de société simples (allumettes…), jeux d’animation, blagues sous 
forme d’énigme… font oublier à l’élève qu’il est en classe et permettent une plus grande 
spontanéité. Comme en même temps, l’élève n’est pas sous la pression de la (mauvaise ?) 
note, on assiste à de véritables batailles pour livrer la réponse. Et c’est justement là que le 
tuteur doit intervenir pour enseigner le retour à la discipline et exiger que tout le monde 
respecte la parole de l’élève qui parle, y compris d’ailleurs le tuteur lui-même. 

Cette tactique contribue à mettre en évidence les qualités d’un élève lent ou timide 
plutôt que ses défauts. Elle force celui qui parle tout le temps à tort et à travers à ronger son 
frein et à réfléchir davantage. Elle a aussi ses aspects négatifs. En effet, un élève qui a la 
bonne réponse et qui n’a pas le droit de la dire se sent frustré. Mais c’est le prix à payer. 

8. Comment l’action est-elle perçue ? 

Nous manquons encore d’éléments pour juger comment notre action est perçue à 
l’extérieur du collège. Nous avons eu quelques demandes de renseignements de la part de 
collègues intéressés, mais nous pensons que nous ne pourrons émettre de jugement qu’après 
publication du présent rapport. 

Dans l’établissement, le tutorat semble positif aux élèves puisqu’ils veulent quasiment 
tous y revenir. Ils s’y sentent plus encadrés et plus sûrs d’eux. 

L’action est très bien perçue par la direction qui nous donne d’ailleurs les moyens 
nécessaires et nous aménage un emploi du temps «  ad hoc ». 

Les parents semblent apprécier que leurs enfants aient un « parrain » sans que nous 
soyons sûrs s’ils comprennent bien notre action. 

Chez les collègues, on note à peu près 50 % d’intéressés et 50 % d’indifférents. 

 

VI. EVALUATION DE L’ACTION 

1. Domaines évalués 

a. Comportement 

C’est indéniablement dans ce domaine qu’on perçoit les progrès les plus rapides, même 
si les « rechutes » momentanées sont nombreuses ; le tuteur devra intervenir à la première 
agression verbale et expliquer à l’élève pourquoi son comportement ne concorde pas avec 
l'esprit du tutorat. C’est évidemment beaucoup plus facile que dans une classe de trente 
élèves. De tous les élèves admis en tutorat pour des raisons comportementales, on a noté des 
progrès chez tous, mais ils nécessitent des efforts importants de la part du tuteur ! Comme 
nous l’avons expliqué plus haut, ces élèves se sentent également mieux en tutorat puisqu’ils 
peuvent parler normalement sans être rabroués ou dévalorisés et sans être la risée des autres. 

b. Compréhension 

Dans ce domaine, les progrès sont moins immédiats, c’est-à-dire qu’ils ne se répercutent 
pas forcément sur les notes quand l’élève retrouve sa classe. Il est relativement facile 
d’expliquer à l’élève un mot spécialisé non compris en français, maths ou langues, mais on 
butera souvent sur une difficulté nouvelle. Les élèves de notre époque, surtout à cet âge, ne 
comprennent immédiatement que des problèmes qui peuvent être résolus en une seule 
démarche de pensée. Il faudra inlassablement recommencer. 
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c. Savoir-faire 

Dans ce domaine, les progrès sont encourageants au début de l’année. On pourra assez 
rapidement faire gérer le cahier de textes, améliorer la présentation, bref, tout ce qui est 
d’ordre pratique. Si on n’y parvient pas, il ne faudra pas craindre de consacrer 3 ou 4 séances 
à ce domaine fondamental et vérifier de semaine en semaine la bonne tenue et le soin des 
cahiers et du cahier de textes. 

d. Sécurité 

Les élèves de 6ème appréhendent particulièrement le passage au collège et craignent 
beaucoup les « grands de 4ème et de 3ème ». Il faut être très vigilant au début de l’année sur ce 
point et réagir à la moindre menace. Il est vrai que nous n’avons pas beaucoup de problèmes 
de ce genre dans notre petit établissement, mais trois problèmes de violence ont dû être réglés 
en début d’année et l’ont été définitivement. 

Nous avons eu un problème de prostitution enfantine (fille de 11 ans), un autre de 
violence par ascendant (garçon de 12 ans) et un troisième de pédophilie par ascendant (garçon 
de 11 ans). Le premier a été réglé en alertant les autorités concernées, les deux autres par un 
changement de famille (famille d’accueil) et un déménagement du domicile du père à celui de 
la mère (affaire en cours). Nous connaissons aussi des problèmes du style « je te casse la 
gueule à la sortie » que nous réglons en général assez bien. 

2. Nature de l’évaluation 

Nous manquons encore de recul pour donner sur ce point des indications définitives. 
Nos interlocuteurs sont surtout les collègues. Nous leur demandons a posteriori si le tutorat a 
permis d’améliorer les résultats et nous avons souvent des échos positifs à court terme. A long 
terme, et dans le domaine de la compréhension, il faut souvent reprendre des élèves qu’on a 
déjà vus, mais il y en a environ un tiers qu’on ne revoit plus, ce qui est plutôt positif. 

Auprès des élèves, comme nous l’avons déjà dit, l’évaluation est très positive et ils 
souhaitent revenir au tutorat, même s’ils n’ont pas de résultats quantifiables immédiats. 

 

VII. PERSPECTIVES 

Nous avons décrit dans la partie « Regard sur l’action » les réajustements qui nous 
semblent souhaitables. Nous souhaitons poursuivre le tutorat au moins deux ans encore, c’est-
à-dire jusqu’à l’arrivée en fin de cycle des élèves qui auront bénéficié du tutorat en 6ème. On 
pourra alors émettre un jugement plus complet. 

Au vu de notre expérience de deux ans, nous préconisons un groupe d’une durée 
semestrielle ou annuelle suivant la philosophie du professeur. Ce groupe comprendra 6 à 8 
élèves choisis parmi ceux qui sont soit en échec scolaire, soit trop lents ou trop timides ou qui 
ont des troubles du comportement. Dans les établissements plus difficiles, on pourra aussi 
envisager des groupes qui ne dureraient qu’un trimestre, afin que le maximum d’élèves 
bénéficient du tutorat. On pourra même envisager des « tutorats de remise de niveau » ciblés 
pour des élèves qui n’ont pas de problèmes particuliers, mais ont perdu pied momentanément 
à cause d’une longue absence ou d’une difficulté particulière passagère. 

Nous sommes conscients que les structures décrites ci-dessus posent au tuteur des 
problèmes d’urgence et que le choix à faire sera toujours douloureux. Nous aurons toujours 
plus d’élèves qui auront besoin de tutorat que nous ne pourrons en accueillir. 
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VIII. TRANSFERT 

En plus du présent rapport et des rapports intermédiaires, nous avons rédigé un plan 
type (voir annexe I) qui pourra aider au début les enseignants qui désirent se lancer dans une 
action analogue à la nôtre. Les contenus sont purement indicatifs et non contraignants. Nous 
serions d’ailleurs reconnaissants aux futurs ou actuels « tuteurs » d’autres établissements de 
nous faire connaître le fruit de leur expérience qui pourra enrichir la nôtre. 

 

IX. DIFFUSION 

La diffusion de tous les documents que nous avons rédigés se fera évidemment par le 
truchement de l’Académie et/ou du ministère. Nous-mêmes pourrons la publier sur une 
banque de données et/ou sur Internet. Suivant le tuteur, nous pourrons participer à des forums 
ou nous rendre à des invitations. Nous avons déjà transmis les documents dont nous 
disposions à plusieurs collèges et pris la parole à un forum en 2001. 

 

X. DOCUMENTS 

Vous trouverez en annexes les différents documents produits au cours de notre action. 

Un exemple de progression des séances de tutorat basée sur 17 semaines. (Annexe I) 

Une fiche de renseignements distribuée aux élèves débutant le tutorat. (Annexe II) 

Une grille destinée à évaluer le temps consacré aux devoirs. (Annexe III) 

Une grille de suivi des notes. (Annexes IV) 

Trois exemples de fiche d’observations et de suivi des élèves. (Annexes V, VI et VII) 

Des exemples de jeux et énigmes tirées d’Internet. (Annexe VIII, IX, X et XI) 

Des rapports semestriels de tuteur. (Annexes XII, XIII et XIV) 

Quelques résultats d’une enquête réalisée auprès d’élèves de tutorat à la fin de la 
première année. (Annexe XV) 

 

Au cours de certaines séances, nous avons également été amenés à utiliser « Mon 
journal de 6ème » distribué en début d’année à tous les élèves de 6ème et « ENERGIE 6 » 
Bonnichon/Martina Ed. MAGNARD, ouvrage traitant de méthodologie. 
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INNOVATION N° 1 : Ecoute, suivi et aide de l’élève. 

TITRE : Tutorat en 6ème 

COORDONNEES DE L’EQUIPE INNOVANTE : 

Nom, Prénom Etablissement Fonction dans l'action 

KARCHE Angèle Collège E. GALOIS TUTEUR 

MASSE Stéphane Collège E. GALOIS TUTEUR 

OBERLING Jean-Claude Collège E. GALOIS TUTEUR 

 

XI. DESCRIPTION 

Le tutorat est assuré par un professeur d’allemand qui maîtrise également l’anglais. Il 
pourra donc procéder à des exercices d’oral en trois langues. Mais la règle reste valable si le 
tutorat est assuré seulement en français. 

 

XII. ROLE DU TUTEUR 

Le professeur-tuteur joue grosso modo le rôle d’un ancien instituteur. Les réponses sont 
différentes suivant la raison de la présence d’un élève en tutorat. Un élève remuant doit être 
traité avec fermeté et discipline en faisant appel au droit du plus grand nombre. Il faut faire 
preuve de beaucoup de patience avec un élève lent. Il faut freiner l’élève impatient qui 
manque d’organisation, faire répéter inlassablement l’élève qui prononce mal… Presque 
chaque cas est différent. 

Le tuteur doit veiller avant tout en un premier temps à une diction lente et claire, à une 
bonne écoute de celui qui parle, à éviter le brouhaha, la prise de parole intempestive… 

 

XIII. FRANÇAIS 

1. Jeux de réflexion 

Un bon exercice de discipline collective est l’énigme. Par exemple, on donne l’énoncé 
suivant : il y a une pièce fermée à clef au 3ème étage où se trouve le cadavre de « Max ». Il y a 
un peu d’eau par terre et la fenêtre est ouverte. Pourquoi ? 

Les élèves doivent poser des questions concrètes, le tuteur ne sachant répondre que 
« oui » ou « non » Chaque élève doit lever le doigt avant de poser la question. On ne répondra 
pas à l’élève qui aura pris la parole intempestivement. Tous les élèves sont obligés d’écouter 
les questions posées par les autres car la progression de l’enquête est collective. Si la question 
est mal posée, le tuteur rectifie. Si le débit est trop rapide, on fera répéter lentement… 

Au-delà de la formulation de la question, l’élève doit pousser la réflexion pour trouver 
une tactique consistant à poser d’abord des questions d’ordre général, puis à resserrer 
davantage le cercle des questions. Il doit partir du seul élément qu’il a, l’eau, pour trouver le 
récipient, un aquarium, où se trouvait « Max » qui est un poisson rouge. L’exercice est 
gratifiant, car en principe chaque élève aura trouvé un élément positif, et la réussite sera 
collective. 

Il y a de nombreuses énigmes de ce genre proposées sur « Internet ». 
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2. Débat 

On peut lancer un débat sur n’importe quel thème susceptible d’intéresser un public de 
l’âge de 11-12 ans. 

Les débats sont, en général, passionnés et le tuteur doit intervenir vigoureusement car 
les élèves ont tendance à se huer ou même à s’insulter si les avis divergent ! Là encore, c’est 
un bon exemple de remédiation et d’éducation à la citoyenneté. Chaque avis doit être clair, 
prononcé à débit moyen. Il est interdit d’interrompre avant que la phrase soit complètement 
terminée… 

3. Exposé 

Chaque élève peut être invité à parler devant le groupe en exposant un thème qu’il aura 
choisi. Cette année, nous avons eu comme thèmes choisis le judo, Paris, les araignées, le 
téléphone mobile, l’histoire du cinéma, l’automobile et bien sûr la coupe du monde de 
football. Le professeur veille à la correction grammaticale de l’exposé et à une bonne diction 
à débit modéré. Les élèves du groupe posent éventuellement des questions a posteriori. 

 

XIV. LANGUES 

1. Exemples d’activité 

Là aussi, la meilleure façon de procéder est de passer par le jeu. Une technique 
d’animation qui marche assez bien est par exemple un jeu d’animation qui coordonne une 
activité du corps et de l’esprit. 

On prend par exemple huit couleurs en langue étrangère ou huit animaux ou huit 
verbes… pour huit élèves. Ils doivent en quatre temps se frapper d’abord les cuisses, puis 
taper dans les mains, puis faire un geste vers l’arrière au-dessus de l’épaule avec le bras droit, 
puis avec le bras gauche, ce qui fait bien quatre temps. 

Simultanément, l’élève qui a la parole doit appeler un autre élève en respectant les 
quatre temps de la manière suivante : il prononce son nom (par exemple « red » quand il 
frappe ses cuisses. Il prononce le verbe « calls » quand il frappe dans ses mains et il prononce 
le nom de l’autre élève ( par exemple « green » quand il lève la main droite. La main gauche 
levée doit être mise à profit par « green » pour former sa phrase, par exemple « green calls 
yellow » et c’est alors « yellow » qui doit parler. 

Cet exercice a l’avantage de passionner les élèves et aussi d’être répété pratiquement à 
chaque leçon pour acquérir le vocabulaire nouveau. Ceux qui bafouillent sont éliminés et les 
deux qui restent les vainqueurs. 

Au début, le tuteur est surpris de la mauvaise coordination entre les gestes du corps et la 
pensée de l’élève. Ceux qui arrivent à prononcer leur phrase ne font plus les gestes avec les 
bras et vice-versa. Il faut plusieurs séances avant que l’exercice ne marche comme une 
machine bien huilée. 

L’élève remarque très vite qu’il faut qu’il prépare sa phrase complète à l’avance s’il ne 
veut pas être pris au dépourvu par la rapidité de l’exercice. De plus, il doit souvent changer 
son fusil d’épaule car il est éliminatoire d’appeler un éliminé. Il doit donc mémoriser tous les 
éléments qui sont en jeu s’il veut «  rester dans le match. » 

Pour que cet exercice ne débouche pas sur le psittacisme, il serait judicieux de réutiliser 
les notions apprises tout de suite après dans des phrases créatives. 
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Dans notre exemple et en combinant avec une structure grammaticale étudiée 
parallèlement, cela pourrait donner avec le génitif saxon « John’s cat is black » ou en 
allemand « Vatis Wagen ist grün. » 

Ces exemples d’activité ludique se multiplient à l’infini. 

On utilise aussi le chant, la récitation courte, la comptine… tout en veillant à une 
parfaite prononciation. 

Après quelques mois, on peut aussi recourir à la technique du laboratoire de langues 
pour réviser les notions acquises en travaillant au moyen du cassettophone ou de l’ordinateur 
parlant si on en dispose. 

2. Objectifs de la séance 

Le but d’un tel exercice est d’apprendre à l’élève à contrôler son esprit en même temps 
que son corps. Il y a des aspects positifs sur le plan pédagogique, psychologique et 
comportemental. 

Sur le plan pédagogique, l’élève prend confiance quand il maîtrise bien une série de 
phrases et constate qu’après tout « ce n’est pas si difficile ». Souvent, quand on a ouvert la 
porte de l’intérêt, l’élève est accessible à d’autres enseignements. 

Sur le plan psychologique, on arrive parfois par l’activité ludique à rattraper un élève 
qui ne s’intéresse plus à rien. 

Nous avons eu cette année un élève en grande difficulté, battu de manière très violente 
par son père et qui de ce fait a déménagé dans notre ville au domicile de sa mère. Il est très 
agressif, repousse l’ensemble de l’institution et il est provoquant à tout instant. J’ai proposé à 
ma classe de tutorat, au début de l’heure, le jeu, en anglais, « des 4 claquements » décrit 
précédemment. Comme les autres élèves sont déjà familiarisés avec ce jeu et qu’il n’y arrivait 
pas d’emblée, il a eu une réaction agressive du style « il est con ce jeu » et s’est refusé à jouer 
avec le reste de la classe. Mais comme il voyait qu’on s’amusait bien, il a demandé lui-même, 
après deux tours, à rentrer dans le jeu. 

Sur le plan comportemental, il est indéniable que des élèves auxquels on permet de 
bouger sont moins remuants lorsqu’on propose plus tard dans la séance une activité plus 
silencieuse. L’amusement procuré par l’activité ludique lâche la pression et diminue 
l’agressivité. C’est une soupape de sécurité que nous conseillons d’utiliser toujours en début 
de séance. 

 

XV. DIFFICULTES RENCONTREES 

Le revers de la médaille, c’est que les élèves oublient les bonnes habitudes quand on 
réussit à les intéresser et qu’ils coupent la parole, crient la réponse en premier pour se 
valoriser, ce qui est compréhensible et humain. Il faudra inlassablement les ramener à une 
parole claire, posée, prononcée à débit moyen et au respect de la parole de l’autre. C’est un 
combat jamais gagné et éternellement recommencé. 

 


